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1. PART.,,EMEIÿI

A. Protr»sition de decision du Conseil :

/,ra

M. Natali et M. Tugerdhat ont fait le pint des travaux
trnrlementaires en we de la session qui s owrira rurdi prochain
a Luxembourg. rls ont particulierernenL analyse I etat deè
travaux de la conunission gnrlementaire des-budgets et les
orientations qu elle a degagees ao ce stade. Lâ éornqission
parlementaire insiste trnur 1e rethbrissernent d un nbmbresignificatif de credits et notanrnenÈ de ceux qui interàÀsent
particulierement la cmunission. te debat br:dgetaire commence
mardi au Parlement.

2. FOURX\]ITLRE DE PRODUITS AGRICOTES A IÀ rcItrNE i

Ia @rcnission a decide, sous reserve de r avis des comites de
Gestion, de permettre 1â vente a prix reduit de certaihs stocks ,
d intervention de_produits agricoles destines a ra pologn". L.-principe d une telle action avait ete retenu par re conéeil
Eurotrnen des I et 2 decembre 1980 a Luxembourg.
Je vous rappelle le texte de ra declaration au conseir europeens

"rls affirment leur distrnnibiliEe a retrnndre dans la rnesure deleurs moyens aux demandes de soutien economigue gui leur ont Àte
adressees par la pologne.lr -

La corrnission s informera aupres des autorites polonaises de
reurs besoins en produits agricoles. A cet effèt, son Directeur
General a I Àgriculture, M. virrain, rencontre ce matin a
Bruxelles M. Itlitorai, Directeur au !,linistere du conunerôe
Exterieur trnlonais.
M. Gundelach a ete habiLite a etabrir la riste et res'qrantites
des produits ainsi que les conditions de vente gui seront
prolpsees aux differents cornites de @st,ion coqitents. Ensuite,Ia corunission prendra sa decision finale, probaËlement au cours'
de la semaine prochaine.

3. TRANSPORI§

La corrnission a approuve une proposition de decision du conseilinstituant une procedure d iniormation et de consultation en cequi æncerne les rerations èt tes accords avec des pays tiers
dans le &maine des transtrnrts par chemin de fer, pàrlroirte et
tr»r voie navigable.
Des procedures de consultation entre ra corunission et res Etats
membres ont deja eÈe instituees trnr des decisions du conseil
dans les domaines dès-transtrnrts terrestres, mariEimes etaeriens. En matiere de trangports maritimeé ài-aerièns, raconsultation concerne res reIâtions avec res pays tier"'et-r""actionsi au sein des orEanisations internaLiônàrê".
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En matiere de
transports terrestres (chemin de fer, routes et voies
navigables) Ia consuLtation concerne d une tr»rt, J.es
dispositions nationales (legislatives, reglerrentaires et
aùninistratives) envisagees par les Etats Membres et gui sont
susceptibles d interferer avec la politigue colrrune des
transports et, d autre pârtr 1es projetsrplans eÈ progranunes
relatifs aux infrastructures de transport, presentant un interet
coranrmautaire.
rr est maintenant necessaire de ocrnbrer la racune en matiere dê
consultation dans le dcrnaine des relations des Etats membres
avec les pays tiers, concernant les transports terrestres. Iê
present projet prevoit donc d instaurer une præedure
concernant, a Ia f,ois, une information reciprogue sur les
relations en general avec les pays tiers et une consul.tation sur
les accords particuliers avez ceux ci selon les rnodalites
relativemenÈ souples et permettant d obtenir la meill.eure
efficacite trnssible.

B. @les de concurrence dans les translnrts mariÈimes et
aeriens

La conunission a pris conrtaissance de I etat d avancernent' de la
proposition d wr reglernent d application des regles de

concurrence aux traisports maritimes. Alors gue la Couunission

avait initialernent espere presenter une proposition au Conseü
avant la fin de I annee, les difficultes rencontreesr non

seulement dans les contacts avec les Etats l"lembres mais aussi au

niuàuu de Ia definition de I approche a adopter sur un certairl
;,rb;a de problernes juridiqueJet politigltêsr-s averent PItLe

importanteè gue prevües et ne permettent pas de tenir cetÈe
echeance.
Des entretiens bilateraux et multilateraux se [pursuivent avec

les Etats membres en vue de faire evoluer leur position
notamnent sur Ie principe retenu par Ia Conrnission de Ia
complementarite dés reg1es de concqrrence du traite par'raprport

", èod" de conduite deé Nations Unies ainsi que sur le reEnct-
àà"-iÀgf"s fordamentales de la concurrence en c€ gui concerne la
portee des exonptions et leur chanrp d application terrltoriale'

Ia Corunission a egalsnent exanine le probleme de 1 application
des regles de conèurrence du Traite CEE aux transports_aeriens,
ai.nsi gu,eue I avait ànnonce dans son memorandUn sur les
transpdrts aeriens de juin 1979 (voir aussi I,-64 de 1979).
A cet-te fin, un projet de reglement de procedure uniquement
destine a doter 1a Ôorunission de trnuvoirs d investigation et, de
sanction propres qui lul font defaut dans ce secteur, est
actuellement discute avec les experts des Etats nembres.
A la ltrniere de ces discussions et d autres travaux au niveau de
ses servicesrla Conunission entreprend actuellement tlle etude
a[ærofondie des possibiliÈes juridigues offertes'par Ie chapitre
"transports"du Traite et par les regles de concurrence, pour
definii une approche qui permette d atteindre les buts definis
par Ie uerorandun dè-1979.
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4. PORruGAL CECA

Ia Conmrissionn a adopte hier une ccnunrtication au Conseil sur
les regociations avec Ie Portugal dans Ie secteur relevant du
Traite CECÂ. II s agit d une ccnunuticatioon qui devraiÈ
permettre au Conseil de preparer sa position en vue de I
aboutissement de la negociation dans ce secteur . Cette
corrnunication fait suite a celle gui dans le meme but a ete
adoptee ;nr la Corunission en matiere d Union douaniere
recerment.

En reponse a des gr:estions :

Owerture de la procedure d infraction (art. 93/21 concernant
les aides d Etat/rtalie

Je vous rappelle gue Ia Ccnnrission a trpur ligne de corduite de
ne jamais annoncer les infractions au stade de I owerturq de la
procedure. Je puis vous confirmer nearunoins, Puisgue la
question m a ete [psee, gue la Coranission a effectivernent decide
hier d owrir Ia proceiiure prevue a I art 93 par.2 du Traite CEE

a 1 egard de mesures anticonjoncturelles envisagees par les
autorites italiennes en vue de freiner 1 inflatlon, soutenir la
competitivite industrielte et Prcmowoir I enploi.
L owerture de Ia procedure visee a 1 art. 93 Par. 2/æE par Ia
Cqunission, ne constiÈue qu une procedure d instruction et ne
prejuge en aucune maniere Ia decision finale de.la Corrnission
dans cette affaire. La Corcnission approwe 1 objectif recherche
par les autorites italiennes, mais eIIe a I obligation d
examiner si le choix des mesures et leurs nodalites d
aprplication sont conpatibles avec les regles du Traite.

Amit.ies,
Manuel Santarelli


